
 

 

 

 

Communication interne du comité de pilotage 

 à l’attention des membres  

En ce début d’année 2018, la Coordin’action Nationale des Associations de l’Habitat Participatif 

souhaite lancer un processus visant à remobiliser ses membres et redéfinir ses objectifs en deux 

étapes : une étape court terme intitulée « Organisation transitoire » ; une étape moyen terme intitulée 

« Refondation ».  

Mise en place d’une nouvelle organisation transitoire 

Lors de sa dernière assemblée plénière, tenue à Nantes en septembre 2017, une vision de 

développement de la Coordin’action permettant une plus grande autonomie financière vis-à-vis des 

subventions publiques a été présentée. Prenant acte d’une absence de consensus sur la stratégie 

proposée et de la difficulté de développer un modèle économique reposant principalement sur un 

volet de prestation, Vincent Le Rouzic, nommé Délégué Général de la Coordin’action en mars 2017,  

n’a pas souhaité poursuivre ses missions au sein de la Coordin’action.  

Dans ce contexte, le comité de pilotage a tiré un bilan de l’activité 2017 et s’est redonné un nouveau 

cadre de fonctionnement pour mieux répartir la charge de travail sur l’ensemble de ses membres, 

réactiver le travail des commissions et offrir des points d’échange plus réguliers grâce à un point 

téléphonique hebdomadaire. Côté salarié, Ludovic Parenty anciennement Chef de projet animation de 

réseau en 2017 devient Coordinateur national à compter du 1er janvier 2018. 

Les principes arrêtés pour l’année 2018 sont présentés dans le document intitulé « Organisation 

transitoire » (cf. document ci-joint).  

Engagement d’un processus de refondation 

Entre 2012 et 2017,  la Coordin’action s’est prioritairement investie dans le chantier de la loi ALUR afin 

d’offrir un cadre juridique à l’Habitat Participatif. Un immense travail de mise en lien, de partage 

d’expériences, de mise en place d’outils, nécessaire au développement de l’Habitat Participatif,  reste 

à mener sur tout le territoire et auquel chacun doit pouvoir contribuer. 

Conscient de la nécessité de réinventer le sens de l’action de la Coordin’action,  le Comité de Pilotage  

souhaite favoriser l’émergence d’un nouveau projet fédérateur prenant appui sur l’ensemble des 

forces vives du mouvement, notamment les personnes impliquées dans les groupes projets.  

 

 



La démarche de « refondation » va être matérialisée par trois temps forts auxquels nous vous invitons 

à participer largement : 

- La plénière du 13 janvier 2018 au Buisson-Saint-Louis où sera mise au débat la méthode 

permettant de mener le processus de refondation ; 

- L’Assemblée Annuelle des Membres d’avril 2018 – qui devra permettre de valider les 

orientations stratégiques définies collectivement. 

- Les Rencontres Nationales de l’Habitat Participatif (RNHP) de Nantes qui auront lieu début 

juillet 2018, qui seront l’opportunité de partager largement cette refondation et d’élargir le 

cercle des forces vives. 

Nous somme confiant dans la force du mouvement de l’habitat participatif et nous comptons sur votre 

mobilisation pour contribuer à ce travail de refondation. 

 

Pour le comité de pilotage, les porte-paroles de la Coordin’action nationale des associations de 

l’habitat participatif - François Desrues, Jean-Baptiste Dupont et Pete Kirkham - Janvier 2018 

 


